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Code de conduite sportive en groupe

Afin de préserver le côté amateur, chaleureux et accueillant de notre association, un code de conduite a été établi en 2005, à savoir :

· NOUVEAUTE : inscription systématique à la randonnée dans un registre prévu à cet effet au local 

· désignation de 2 ouvreurs avec panneau (différents chaque semaine) – tenue à jour dans le registre d’inscription + respect des directives de ces derniers.

· ne pas jeter sur la voie publique des déchets d’emballage des collations prises pendant la randonnée.

· départ et retour groupé sauf autorisation en cours de randonnée du capitaine de groupe.

· formation d’un bloc compact pendant toute la durée de la randonnée afin d’éviter l’éparpillement tel un troupeau de V….

· 2 par 2 ET à tour de rôle : (pas toujours les mêmes cyclos qui doivent ouvrir la route) ouverture du parcours sur instructions du capitaine de groupe.

· bannir les accélérations SURTOUT en côte ET/OU en fin de randonnée.

· bannir tout esprit de compétition et de concurrence (bien rouler et à la limite faire une bonne moyenne ne veut pas nécessairement faire la course) ----( nous ne sommes pas des professionnels mais des cyclotouristes aimant pratiquer leur hobby !

· attendre et aider les cyclos en difficultés ou dans un mauvais jour.

· les cyclos qui sont ou se sentent supérieurs, se sentent en forme ou ne veulent pas adhérer à ces principes peuvent exercer leur passion à leur guise en d’autres circonstances (le samedi ou ????) ------( mais accepter ces principes est fondamental !!!

· accepter les remarques du capitaine de groupe ou de son remplaçant pendant la randonnée et s’y conformer.

· en cas de désaccord pendant la durée de la randonnée pour n’importe quelle raison, des explications doivent être fournies et une solution doit être trouvée au problème soulevé par les parties concernées DIRECTEMENT après la randonnée et pas dans le café du coin une semaine plus tard ou sur base de « ON M’A DIT QUE »,  « IL SEMBLERAIT QUE », « IL AURAIT FALLU QUE » etc …

· NOUVEAUTE : dans le cadre de l’essai d’un nouveau cyclo non affilié = ses coordonnées complètes seront inscrites dans le registre de participation avec l’aide de l’initiateur-cyclo qui invite + explication par l’initiateur-cyclo du code de conduite sportive du club AVANT le départ = choix du cyclo !!.  Après 2 essais maximum, ce cyclo sera alors contacté par un responsable du club (en principe le président ou son délégué) sur base des conditions d’affiliation et du code de conduite.  Ce responsable rapportera aux membres du comité pour ou contre l’adhésion de ce membre au sein du club + information au cyclo.
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